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---------- 
à l'amendement n° 3 rect. du Gouvernement 

---------- 
 

APRÈS L'ARTICLE 3 
 

Dans la première phrase de l’alinéa 11 de cet amendement, substituer aux mots : « douze 
mois », les mots : « cinq ans ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Sous-amendement modifiant la durée de prescription. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


